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SAR

Séance du comité SAR du 23 avril 2007
Informations brèves

Le comité a pris note que les sections La Côte Neuchâteloise et Val-de-Ruz
ont fusionné pour devenir la Société du Val-de-Ruz et littoral. Il a également
été informé de la démission de la Société d'Apiculture de Monthey de la FAVR

et en a pris acte.
Les statuts, règlements et directives de la SAR ont été harmonisés dans leur

présentation et seront regroupés dans un classeur distribué aux présidents des
fédérations lors de la séance de novembre prochain.

Dès 2008, nous aurons la possibilité de recevoir des fonds de l'OFAG pour
la sélection de race et l'élevage, comme cela se pratique dans d'autres branches

de l'agriculture.
Une discussion a eu lieu à propos des stations de fécondation et des zones

de protection censées les entourer. Aucune solution satisfaisante n'a encore
été trouvée.

Le comité

Avis aux apicultrices et apiculteurs
Dès cette année, nous devons nous adapter à l'ordonnance sur les

denrées alimentaires et comme le miel en est aussi une, il faut indiquer
le date de péremption.

Par exemple:
Récolte 2007, N° du lot,
à consommer de préférence jusqu'au

(à chacun de choisir) et si l'on met:

Miel fleurs 2007,
à consommer de préférence jusqu'au 30 juin 2008

(date exacte), il n'est pas nécessaire de
mettre le N° du lot.

La date de péremption est obligatoire pour tous les

miels, la commission suisse du Miel a fixé à 3 ans la date
de péremption pour le miel labellisé.

Le responsable du Contrôle du miel SAR,

U. Zaugg
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